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LB ST Comp{?me_h‘ e 1a note Banque G'Algéris n° 16 / CGC /2009
: du 18 Février 2009 portant contrdle des imparations de bians

reglées par « orégit documentaire » oy par « remise

documentairs »

i est rappeler que suivant Iamcle 3 du décrat exsoutif 93-286 du 23

Nevembre 1993 réglm-e itant le contréle phytosanitaire aux fromtidres

que les produilts ayant subl une transformation par traitsment thermicue

QU de zonservaiicn, axcluant tout risque de diffusicn d'crganismas
nuisivies, ne sent pas soumis & la présentation du certificat

o phytosanitaire, orsque s mode ‘e régiement est prévu par « créds*

documentaire » cu par« remise deeumentaire »,
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